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Mairie de St-Pierre de Chérennes – 38160 ST-PIERRE de CHERENNES – Tél. : 04.76.38.50.73 st.pierre.de.cherennes@wanadoo.fr 

Compte rendu du conseil municipal du Mardi 19/09/2017 

 

Etaient présents : Mmes et Mess. André ROMEY, Ollivier SEGUIN, Chantal ROZAND, Jean-Luc TROUILLOUD, Patrice FEUGIER, Pascale 

GAUTRON,  Anne-Marie CHOLLET, BRIEL Brigitte 

Absents excusés :, Patrick FOURNIER,    Secrétaire de séance : Patrice FEUGIER 

Absents : Gilles GAILLARD, Patricia DHERBASSY, 

I/ Le point sur les travaux prévus au budget 2017 

1. Voirie :  

Revêtement terminé sur la route du Saut du Loup et du Carter 

2. Bâtiment : 

- Les travaux de réfection des peintures du couloir de l’appartement côté école sont réalisés (rappel : 

le couloir de l’appartement côté mairie a été réalisé en 2016) 

- La réfection de l’abri près de l’église sera effectuée en octobre (ancien garage du curé) 

- L’alarme dans le local technique a été posée ainsi que le remplacement des radiateurs à la cantine. 

Reste à réaliser la coupure du son après 2h du matin à la salle polyvalente. 

Une programmation est sans doute à prévoir pour le chauffage de la cantine (les 4 jours de cours) 

3. Ecole : 

Le revêtement en sol souple sur une petite partie de la cour est terminé ainsi que la pose d’un tableau 

dans une salle de classe de la maternelle. 

4. Jeux pour enfants : 

La pose de jeux pour enfants, sur un revêtement souple, vient d’être réalisée, reste le remplacement des 

filets du terrain de foot à effectuer 

5. Cimetière : 

Pose d’un 2
ème

 robinet d’eau au fond du nouveau cimetière 

6. Matériel : 

Achat d’une saleuse en remplacement de l’ancienne 

7. Réseau d’eau : 

- Remplacement d’une longueur de canalisation d’eau défectueuse au hameau du Guillon 

- Reste à réaliser certains petits travaux sur la source de la Vigne 

 

II/Contrat pour remplacement de personnel 

Lucette Silva qui effectuait 6h de ménage à l’école sera remplacée par Claudine Lamure. Le Maire et son 

conseil municipal la remercie pour son bon travail pendant de nombreuses années. 

 

III/Achat d’une parcelle de terrain  

La commune pourrait réaliser l’acquisition de 700 m² de terrain près de l’école. Une fourchette de prix sera 

proposée pour la négociation avec le vendeur. 

 

IV/ Information diverses : 

1/ Urbanisme : 2 permis de construire en instruction : 

- 1 maison individuelle au hameau du Pizat (annule et remplace le permis déposé en 08/2015) 

- Construction d’un hangar pour l’installation d’un agriculteur en culture maraîchère bio au hameau « les 

Guinards ». 

2/Rallye de St-Marcellin 

Le Conseil municipal donne un avis défavorable au passage du rallye sur la commune. 

3/Travaux à prévoir : 

- Programmation pour arrêt des luminaires de 23h à 5h du matin sauf les week-end et jours de vogue 

- Monument aux morts : réfection des inscriptions et petits travaux de revêtement de la plateforme 

- Remplacement des appareils ultra-violets nécessaires pour rendre l’eau conforme à la consommation 

humaine 

- Petits travaux de peinture qui pourraient être confiés à l’association d’insertion PAISS pour les barrières 

vers la salle polyvalente et la cure. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


